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Pour l'emploi d'assemblages cloués

dans les constructions en bois,

par JULES CALAME, ingénieur-conseil à Genève.

It De quelques idées sur la construction
en bois.

Dans une période où la pénurie des matériaux se fait
de plus en plus sentir et où il est indiqué de construire

(comme toujours d'ailleurs) selon les règles de l'économie,

on en vient tout naturellement à examiner de plus près
des modes de construction devant lesquels les habitudes

prises ont laissé jusqu'ici trop de gens indifférents. Le

bois, pour parler de lui, avait fait place, dans certaines

conditions, soit à la construction métallique, soit même

à la construction en béton armé et, quand on y est

revenu par la force même des circonstances, ce fut
souvent pour reprendre, dans la construction courante, les

vieilles pratiques de la charpenterie, selon lesquelles la
convenanMe prenait souvent le pas sur la raison.

Il est juste de dire qu'en revenant au bois, les ingénieurs
se sont préoccupés depuis de nombreuses années de l'utiliser

au mieux et l'on a vu la construction à treillis reprendre

vie sous des formes nouvelles, aptes à donner satisfaction,

dans une mesure intéressante, aux hypothèses qu'on
met, tacitement ou non, à la base du calcul statique ;

les nombreux systèmes de clavettes ou d'anneaux métalliques

(Dübel) sans parler des boulons de serrage, ont
permis de réaliser, dans bien des cas, un centrage et

même une articulation des barres dont on fait en général

trop peu de cas dans une charpente en bois d'architecte.
Mais cette technique nouvelle a trait en général à des

portées appréciables qui conduisent encore à adopter des

sections ou des longueurs de bois nécessitant des tailles
de choix.

Jusqu'ici on s'est trop peu soucié, il faut bien le

reconnaître, de l'économie de l'ensemble du bois disponible,

et la construction d'abris de protection n'a guère
conduit, ces derniers temps, à une économie bien rai-
sonnée

Chacun prétend obtenir, dans des délais très courts, les

sections les plus fortes, et l'on n'a pas su ou voulu pratiquer

une politique qui permette de fournir à tout instant
le bois sec, abattu et préparé à temps, séché à l'air —
bois sans cœur ou bois de cœur — qui pourrait être utilisé
souvent de façon plus rationnelle, en travaillant à la
limite des contraintes admissibles que prescrivent les
c< normes provisoires » n° 111 de la S. I. A. pour le calcul,
l'exécution et l'entretien des ouvrages en bois.

Il semble bien en outre qu'à part quelques rares excep«
tions, l'on n'ait pas envisagé jusqu'ici en Suisse romande
la construction en bois par profils assemblés, si ce n'est
dans la pratique des constructions en bois collés, du

système Hetzer ou autre et il s'agit en général, dans ces

systèmes, de profils pleins à lamelles parallèles, dans

lesquels le collage des lamelles — la résistance de la colle
étant en général supérieure à celle du bois lui-même —
a pour but de retrouver le profil plein.
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